Rencontre du Comité de vigilance 
du lieu d’enfouissement de la Ville de Québec

Le jeudi 8 décembre 2005 à 18h30
Salle du conseil de Saint-Joachim, 172, rue de l’Église

Compte rendu

Présences

	Membres
	
	
	Observateurs

	M. Raymond Audet
	M. Bernard Paré
	
	Mme Michèle Goyer

	M. Robert Caron
	M. Gaston Gagnon
	
	M. Denis Robillard

	M. Loïc Lévesque
	M. Georges Larochelle
	
	M. Benoît Delisle

	M. Richard Legault
	Mme Hélène Gravel
	Taux : 8/10
	M. Eric Lehmann


Ordre du jour

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du compte rendu de la réunion du 10 novembre 2005

3. Présentation du suivi de la rivière Sainte-Anne-du-Nord

4. Suivi au développement du site Internet

5. Suivi à l’étude hydrogéologique

6. État des dépenses

7. Varia

8. Date de la prochaine rencontre et sujet à l’ordre du jour

Documents déposés

· Rapport du suivi environnemental du LES et du LET, campagne été 2005.

· Extrait du rapport de la compagnie BPR sur la qualité de l’eau de la rivière Sainte-Anne-du-Nord pour la mise aux normes en eau potable de la Ville de Beaupré.

· Proposition de plan du Site Internet du Comité de Vigilance avec un exemple de page Web.

La rencontre du Comité de Vigilance pour le lieu d’enfouissement de la Ville de Québec s’est tenue le jeudi 8 décembre 2005 de 18h30 à 22h50 à la Salle du conseil municipal de Saint-Joachim.

1. Adoption de l’ordre du jour

· Aucun ajout.

· L’ordre du jour est proposé par M. Audet et adopté à l’unanimité.

2. Adoption du compte rendu de la réunion du 10 novembre 2005

· Quelques corrections sont apportées.

· Le compte rendu est proposé par M. Legault, secondé par M. Lévesque et adopté à l’unanimité.

Suivi de la rencontre du 8 septembre

A. M. Lévesque avait demandé de vérifier s’il était possible de rabattre les nappes d’eau lors de la fermeture du LES.

· M. Lévesque a téléphoné au MMDEP pour s’informer. Le ministère ne permet pas de rabattre les nappes dans le cas des nouveaux sites comme le LET, mais il est possible de le faire pour la fermeture d’un ancien site comme le LES.

· M. Delisle confirme que le MDDEP ne permet pas le rabattement de nappes pour les nouveaux sites. Dans le premier décret du ministère concernant l’aménagement du LET, un rabattement de nappe était prévu de manière à permettre un enfouissement en profondeur. Cependant, cette mesure n’est plus autorisée depuis la mise en vigueur du deuxième décret. Pour la fermeture du LES, il serait préférable de toucher le moins possible aux éléments enfouis. Il va vérifier si le rabattement de la nappe peut être une action positive.

B. M. Gagnon avait proposé le service d’agents de sécurité avec des moyens de répression pour régler les problèmes de fréquentation du site par des VTT au printemps et à l’automne.

· M. Audet mentionne qu’un citoyen voisin au site n’a pas revu de VTT sur le site depuis l’été.

Question : M. Lévesque demande s’il y a des panneaux interdisant la circulation des VTT.

Réponse : M. Delisle répond oui.

Question : M. Audet demande s’il est possible de demander à la Sûreté du Québec de patrouiller.

Réponse : M. Gagnon répond qu’il est déjà difficile de leur demander de patrouiller dans nos rues.

· M. Lévesque propose d’installer un panneau qui explique pourquoi il ne faut pas circuler en VTT.

· M. Delisle explique que la campagne de sensibilisation dans le voisinage est plus importante et qu’elle semble donner les résultats escomptés.

· Mme Goyer propose la parution d’un article dans le journal local.

· M. Delisle mentionne que la Ville de Québec peut envoyer un projet de communiqué de presse aux municipalités à paraître dans leur journal s’ils sont disposés à le faire.

· M. Gagnon et Mme Gravel, représentants des municipalités, se disent favorables à la proposition de M. Delisle.

Suivi de la rencontre du 10 novembre

C. M. Robillard avait demandé que la grille et les résultats de l’analyse des soumissions reçues pour le choix d’une firme devant produire le site Internet du comité soient présentés à la prochaine rencontre.

· M. Paré présente les résultats de l’analyse des soumissions reçues.

· M. Lévesque précise que la sélection a pris en considération les besoins actuels du comité même si d’autres offraient plus.

· M. Larochelle confirme le choix de sélection et la procédure.

D. M. Robillard s’était proposé de réfléchir à un apport budgétaire du comité à l’étude hydrogéologique.

· M. Robillard en parlera au point 5 de l’ordre du jour.

3. Présentation du suivi de la rivière Sainte-Anne-du-Nord

M. Lehmann présente l’extrait du rapport de la compagnie BPR sur la qualité de l’eau de la rivière Sainte-Anne-du-Nord. Ce rapport avait été commandé par la Ville de Beaupré qui souhaitait s’assurer de la qualité de l’eau de la rivière. Durant cette présentation, il y a eu quelques commentaires et des questions ont été posées :

· M. Lévesque met en évidence que certaines données présentes, comme les concentrations en fer, sont relativement élevées. Il serait pertinent de s’assurer qu’un suivi adéquat est fait. Il souligne également que, bien que le rapport n’indique pas de problème causé par le LES, il peut toujours y en avoir. Il nous faut donc être vigilant.

· M. Gagnon note que d’autres sources de pollution que le LES sont susceptibles d’affecter les eaux de la rivière. 

· M. Lévesque rappelle qu’il ne faut pas fermer les yeux et s’assurer que le LES n’a pas d’impact sur la qualité de l’eau de la rivière de Sainte-Anne-du-Nord.

· M. Robillard mentionne que les résultats aux Sept Chutes sont de qualité A pour la baignade soit entre 0 et 20 UFC / 100 ml pour les coliformes fécaux.

· M. Gagnon mentionne qu’il y a plusieurs facteurs qui peuvent influencer le taux de coliformes fécaux dans l’eau, notamment les animaux qui font leurs besoins dans la rivière.

Question : Mme Goyer demande si le taux de giardia a été évalué.


Réponse : M. Lehmann répond que nous n’avons qu’un extrait du rapport et que la seule mention du giardia est au niveau de la recommandation de désinfection.

Question : M. Legault demande s’il est possible d’avoir le rapport au complet.

Réponse : M. Gagnon répond que nous devons en faire la demande à la Ville de Beaupré.

· Mme Gravel propose d’avoir une présentation de BPR .

· M. Robillard informe que le consultant pour le projet de devis d’étude hydrogéologique inclut un programme de suivi à quatre points d’échantillonnage dans la rivière Sainte-Anne-du-Nord avant et après le LES et LET.

· M. Lévesque remet en question la mention dans le rapport de « risque élevé » pour des contaminants non détectés et demande sur quelle base BPR fait cette affirmation.

· M. Robillard appuie ce questionnement en demandant la signification de "risque élevé".

· Mme Goyer mentionne que le terme est fortement utilisé dans les études d’impact et crée beaucoup d’incertitude dans ce présent rapport.

· M. Lévesque remet en question cette mention qui exprime une notion de dangerosité.

· Mme Goyer mentionne qu’il faudrait voir leur méthodologie.

· Mme Gravel rappelle que le comité a les moyens pour convoquer BPR pour en savoir plus.

Question : M. Legault demande s’il y a des rejets de lexiviat dans la rivière à partir de sites de la ville.

Réponse : M. Delisle répond oui, il y en a au LES mais qu’au LET il y a traitement de toutes les eaux.

Question : M. Legault  demande s’il y a une confusion dans les normes entre le LES et le LET.

Réponse : M. Robillard répond que c’est en traitement avec le MDDEP et que les éclaircissements devraient venir plus tard.

Question : M. Lévesque demande si la charge organique est problématique pour les étangs du LES.

Réponse : M. Robillard répond que le traitement est similaire à des étangs municipaux.

Question : M. Lévesque demande si les polluants dissous passent facilement aux usines de traitement des eaux usées.

Réponse : M. Delisle répond qu’ils font le maximum selon les normes en vigueur.

Réponse complémentaire : Mme Goyer répond que pour augmenter les interventions de filtration, il faudrait que le ministère provincial augmente les normes dans cette matière.

· M. Delisle mentionne que les normes pour les rejets venant du système de traitement des eaux usées sont plus rigoureuses que pour les autres systèmes. Donc, tout le lot lixiviat traité qui est rejeté est contrôlé et doit répondre aux normes des eaux usées.

Question : M. Audet demande si nous devons nous inquiéter pour l’air comme nous le faisons pour l’eau.

Réponse : M. Robillard répond que s’il y avait des problèmes, il y aurait des odeurs. De plus, le biogaz est capté.

Question : M. Audet demande s’il y a eu des plaintes d’odeur.

Réponse : M. Delisle répond oui, une personne qui habite en bas de la montagne et au sud de la 138 s’était plainte au début de la prise de possession. Le problème était lié au manque de recouvrement et, depuis, tous les dépôts de déchets sont recouverts. L’aire d’enfouissement est plus restreinte que celle d’autres lieux au Québec et elle devrait diminuer avec l’augmentation de l’incinération des déchets. Le mâchefer est très odorant mais il n’y a pas eu de plainte.

Question : M. Audet demande si les camions de liquides peuvent déverser.

Réponse : M. Delisle répond qu’à cet effet c’est la même norme que pour les citernes.

Question : M. Lévesque demande s’il y a déjà eu un incident.

Réponse : M. Delisle répond oui.

Question : M. Caron demande s’il peut y avoir des problèmes avec les camions qui transportent les cendres.

Réponse : M. Delisle répond qu’il peut y avoir des fuites.

· M. Gagnon émet l’opinion qu’on devrait faire un suivi sur les déversements possibles.

Réponse complémentaire : M. Delisle répond que le ministère du Transport surveille les camions qui montent la Côte-de-la-Miche en bas de la pente.

· Mme Goyer mentionne qu’il a toujours le problème des déchets en vrac. Mais, si toutes les municipalités incinèrent leurs déchets à Québec avant, cela diminuera les problèmes donc le lixiviat.

Question : M. Legault demande s’il y a eu évaluation de la production de gaz à effet de serre avec ce transport supplémentaire de la Côte-de-Beaupré à Québec pour revenir sur la Côte-de-Beaupré.

Réponse : Mme Goyer répond que dans le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) plusieurs scénarios à cet effet ont été évalués et que c’est le plus performant qui a été choisi afin de réduire la production totale incluant les biogaz du LET.

· M. Caron propose d’inviter la Ville de Beaupré si nous invitons BPR à présenter.

· Mme Gravel propose d’inviter toutes les municipalités concernées par le PGMR à cette présentation.

· M. Robillard mentionne qu’il peut présenter les tests lors de déversements du LES.

· M. Lévesque propose d’envoyer par courriel au secrétariat du Comité de Vigilance les questions à poser à BPR auxquelles ils apporteront des réponses lors de leur présentation.

· Toutes les propositions de demander à BPR de présenter leur suivi de la rivière, de leurs envoyer par courriel les questions et enfin, d’inviter la Ville de Beaupré et tous ceux concernés par le PGMR sont adoptées à l’unanimité.

4. Suivi au développement du site Internet

M. Lehmann fait une présentation de la proposition de plan du futur Site Internet du Comité de Vigilance avec une description du contenu des pages Web. Durant cette présentation, il y a eu quelques commentaires et des questions ont été posées : 

· M. Audet propose que l’adresse soit .com au lieu de .org, afin d’éviter la nécessité du logiciel flash, de panifier plusieurs images pour rendre les pages plus vivantes, de rendre disponibles les documents du Comité en mode html plutôt qu’en pdf et s’il y a des documents pdf, de donner le lien vers le logiciel gratuit.

· M. Lévesque appuie que les comptes rendus du Comité ainsi que les communiqués soient en mode html pour faciliter l’accès et que seulement les suppléments d’information soient en format pdf.

· M. Audet propose que le site ait un format 800 par 600 pixels avec un compteur et dit qu’il faut s’assurer que l’indexation des sites sera aux 32 jours maximum.

· M. Robillard notifie que le logo de la Ville de Québec ne doit pas apparaître sur les pages Web du Comité de Vigilance du fait que c’est le site du Comité.

· M. Lehmann présente un supplément qui est une carte interactive -non prévue dans l’appel d’offre- au coût de 1320,00$ additionnel. 

· L’option est refusée et d’emblée il est proposé que les cartes soient insérées dans la section présentation du lieux d’enfouissement qui devra être séparée LES et LET.

5. Suivi à l’étude hydrogéologique

M. Robillard mentionne qu’il y aura une rencontre avec M. Denis Isabel de SNC Lavalin en janvier prochain. Le dossier suit donc son cours. M Robillard dit cependant qu’il n’est pas possible pour le comité de financer des éléments de l’étude hydrogéologique. Les budgets d’opération du comité ne peuvent servir à cette fin qui est la responsabilité de la ville de Québec.
6. État des dépenses

· Présentement il reste 13 000,00 $.

· Après les dépenses pour le site Internet il restera dans le budget 2005 du Comité environ 7 600,00 $.

7. Varia

Départ et remplacement au comité

· Mme Goyer annonce qu’elle est nommée à la Ville de Québec pour travailler à la mise en œuvre du PGMR à partir de janvier et que la CMQ va déléguer une autre personne pour les représenter au Comité de Vigilance.

· M. Gagnon la félicite de sa nomination et lui souhaite bonne chance dans ses nouvelles fonctions.

Incendie à l’incinérateur de la Ville de Québec

· M. Delisle informe le Comité de l’incendie qui a eu lieu à l’incinérateur de la Ville de Québec et que des mesures exceptionnelles ont été mises en place. Dans la nuit du 21 novembre, 600 tonnes de déchets ont été transportées directement au LET avec l’autorisation du MDDEP en informant convenablement les municipalités concernées.

Débordement à l’usine des eaux usées lors de fortes pluies

· M. Lévesque soupçonne qu’il y a déversement de lixiviat directement dans le Saint-Laurent lors de débordement à l’usine de traitement des eaux usées de la Ville de Québec en raison de forte pluie.

· M. Delisle ne croit pas que cela soit possible car tous les lots de lixiviat doivent être traités et lors de débordement à l’usine de Beauport, ils doivent s’adresser à celle de Beaupré.

· M. Lévesque soupçonne que cela doit se produire aussi à l’usine de traitement de la Ville de Beaupré dans la même période de forte pluie.

· M. Gagnon propose d’inviter Roch Lemieux, directeur général de la Ville de Beaupré, à répondre sur le traitement de lixiviat à l’usine des eaux usées avec un rapport écrit sur les débordements.

8. Date de la prochaine rencontre et sujet à l’ordre du jour.

Comité de vigilance

· M. Gagnon propose le jeudi le 28 février 2006 à 19h15.

· Tous s’entendent pour en demander la confirmation par courriel après la période des fêtes.

Sujets pour les prochaines rencontres

· Présentation du suivi de la rivière Sainte-Anne-du-Nord par BPR.

· Débordement à l’usine de traitement des eaux usées de la Ville de Beaupré.

· Résultat de suivi environnemental campagne automne 2005.

· Suivi de la rencontre avec M. Denis Isabel de SNC Lavalin pour l’étude hydrogéologique.

Suivi pour la prochaine rencontre

· M. Delisle va vérifier avec le MDDEP s’il est possible de faire un rabattement de nappe pour la fermeture du LES en s’assurant de toucher le moins possible aux éléments enfouis. 

· M. Delisle doit faire parvenir un projet de communiqué de la part de la Ville de Québec aux municipalités concernées pour une parution dans leur journal paroissial afin de sensibiliser le voisinage à ne pas circuler en VTT sur le site.

Document préparé par Eric Lehmann, Association des amis du cap Tourmente.
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